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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté préfectoral prolongeant le mandat des membres du Comité
Départemental d'Expertise des Calamités Agricoles

VU les articles L.361-1 à 8 du Code rural et de la pêche maritime ;

VU l’article D. 361-13 du Code rural et de la pêche maritime ;

VU l’arrêté du 23 janvier 2018 fixant la composition du comité départemental d’expertise des
calamités agricoles, modifié le 26 juillet 2019

VU l’arrêté n° 13-2020-DD8 du 24 août 2020 du Préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, Préfet des Bouches-du-Rhône,
portant délégation de signature à M. Jean-Philippe D'ISSERNIO, directeur départemental
interministériel des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ; 

VU l’arrêté n°13-2021-04-08-00003 du 8 avril 2021 portant délégation de signature aux
agents de la direction départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône
l’arrêté du 23 octobre 2017 portant délégation de signature aux agents de la direction
départementale des territoires et de la mer des Bouches-du-Rhône ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-
du-Rhône ;

ARRETE :

Article 1 : Le mandat des membres du comité départemental d’expertise des calamités agricoles
désignés par arrêté du 23 janvier 2018, est prolongé jusqu’au 23 janvier 2022.

Article 2 : Délais et voies de recours
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de
Marseille dans le délai de deux mois suivant sa publication.
Il peut également, dans le même délai, faire l’objet d’un recours gracieux (auprès du Préfet des
Bouches-du-Rhône) ou hiérarchique (auprès du Ministre de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de
la forêt).

L’exercice du recours gracieux ou hiérarchique suspend le délai de recours contentieux.
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Article 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture
des Bouches-du-Rhône.

Marseille, le 27 mai 2021

Pour le Préfet de la Ré gion Provence-Alpes-Côte
d’Azur,

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
Préfet des Bouches-du-Rhône,

Pour Le directeur départemental des territoires
et de la mer des Bouches-du-Rhône

Le Chef du service Agriculture et forêt

signé

Faustine BARDEY
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Direction départementale
des Territoires et de la Mer

des Bouches-du-Rhône

Arrêté préfectoral déléguant l'exercice du droit de préemption
à l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur 

en application de l'article L 210-1 du code de l’urbanisme
pour l’acquisition d’un bien sis 1, Avenue du Général Leclerc

 sur la commune de Lançon-Provence (13680)

VU le Code de la Construction et de l'Habitation et notamment ses articles L.302-5 à L.302-9-2 et R.302-14 à
R.302-26 ;

VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L.210-1, L.211-1 et suivants, L.213-1 et suivants ;

VU l'arrêté préfectoral du 22 décembre 2020 prononçant la carence définie par l'article L.302-9-1 du Code de la
Construction et de l'Habitation au titre de la période triennale 2017-2019 pour la commune de Lançon-Provence ;

VU la délibération du conseil municipal de Lançon-Provence du 13 décembre 2017 approuvant le Plan Local
d’Urbanisme (PLU) du Territoire communal.

VU la délibération du conseil municipal de Lançon-Provence du 16 janvier 2014 instaurant le droit de préemption
urbain sur les secteurs correspondant à l'ensemble des zones U et AU du PLU de Lançon-Provence tel qu’il a
été approuvé par la délibération du conseil municipal du 27 juin 2013 ; 

VU la convention multi-sites à l’échelle du territoire de la Métropole pour une intervention foncière à court terme
destinée à la production de programmes d’habitat mixte, signée le 29 décembre 2017 par la Métropole Aix
Marseille Provence et l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur (EPF PACA) ;

VU le Plan Local d’Urbanisme de la Commune de Lançon-Provence qui place la parcelle objet de la DIA en
zonage UC (zone mixte rela vement dense à voca on principale d'habitat, d’équipements publics ainsi que
d'ac vités et de services compa bles avec le caractère résiden el de la zone) et qui inclut concomitamment
ce e parcelle en secteur n°1 de diversité commerciale en applica on de l’ar cle L.151-16 du code de
l’urbanisme (Les changements de des na on des surfaces de bureaux, commerces et ac vités de service en
surfaces d'habita on y sont interdits).

VU la déclaration d’intention d’aliéner souscrite par Maître Léo GREGOIRE, notaire, domicilié 2 rue Conseiller de
Trets à Lançon-Provence, reçue en mairie de Lançon-Provence le 17 mars 2021 et portant sur la vente d'une
bien (bâti sur terrain propre) sur un niveau (RDC), situé 1 Avenue du Général Leclerc sur la commune de
Lançon-Provence, correspondant à la parcelle cadastrée AC 15 d’une superficie de 533 m², au prix de 387
500,00 € (trois cent quatre-vingt-sept mille cinq cents euros) visé dans la déclaration ;

VU le courrier de la DDTM de demande de visite du bien et de pièces complémentaires en date du 07 mai 2021,
sa réception en date du 10 mai 2021 par le notaire,

VU la transmission d’une partie des pièces complémentaires par le notaire, effectuée par mail en date de 10 mai
2021,

VU la visite du bien effectuée le 21 mai 2021,

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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VU l’arrêté n°13-2020-208/DD du 24 août 2020 portant délégation de signature à M. Jean-Philippe D'ISSERNIO,
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône et l’arrêté n° 13-2021-04-08-00003
du 08 avril 2021 portant délégation de signature aux agents de la Direction Départementale des Territoires et de
la Mer des Bouches-du-Rhône.

CONSIDÉRANT que l'arrêté préfectoral du 22 décembre 2020 prononçant la carence pour la commune de
Lançon-provence entraîne le transfert de l'exercice du droit de préemption au représentant de l'Etat dans le
département dans les conditions définies à l'article L210-1 du code de l'urbanisme ;

CONSIDÉRANT que l'acquisition de ce bien, constitué d'un bâti sur terrain propre situé à Lançon-Provence,
correspondant à la parcelle cadastrée AC 15 d’une superficie de 533 m², par l’Établissement Public Foncier
Provence-Alpes-Côte d'Azur participe à la réalisation d'opérations d'aménagement ou de construction permettant
à la commune la réalisation des objectifs déterminés en application du premier alinéa de l'article L.302-8 du code
de la construction et de l'habitation ; 

ARRÊTE

Article premier : L'exercice du droit de préemption pour l'acquisition du bien défini à l'article 2 est délégué à
l’Établissement Public Foncier Provence-Alpes-Côte d'Azur en application de l'article L.210-1 du code de
l'urbanisme ;
Le bien acquis contribuera à la réalisation des objectifs définis en application du premier alinéa de l'article L.302-
8 du code de la construction et de l'habitation ;

Article 2 : Le bien concerné par le présent arrêté est situé 1 Avenue du Général Leclerc sur la commune de
Lançon-Provence, il correspond à la parcelle cadastrée AC 15 d’une superficie de 533 m²;

Article 3 : Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône et Monsieur le Directeur
Départemental des Territoires et de la Mer des Bouches-du-Rhône sont chargés, chacun en ce qui les concerne,
de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État.

Marseille, le 27 mai 2021

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer des Bouches-du-Rhône

Jean-Philippe d’Issernio

Délais et voies de recours : 
Conformément à l'article R.421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux, dans
le délai de deux mois à compter de sa publication devant le tribunal administratif de Marseille. Elle peut également faire l'objet d'un recours
gracieux auprès de Monsieur le Préfet des Bouches-du-Rhône. Cette démarche prolonge le délai de recours contentieux, ce dernier devant
être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente (le silence de l'administration
pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet)

16, rue Antoine Zattara  – 13332 Marseille Cedex 3
Téléphone : 04 91 28 40 40
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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Arrêté portant habilitation de l�établissement

secondaire de la société dénommée «  POMPES
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exploité sous l�enseigne «  POMPES FUNEBRES

ALPILLES » pour la gestion et l�utilisation d�une

chambre funéraire sise à EYRAGUES (13630),  du

27 MAI 2021
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DIRECTION DE LA CITOYENNETE
DE LA LEGALITE ET DE L’ENVIRONNEMENT

Bureau des Elections et de la Réglementation
DCLE/BER/FUN/2021/N°                  

Arrêté portant habilitation de l’établissement secondaire
de la société dénommée «  POMPES FUNEBRES ALPILLES  » 

exploité sous l’enseigne «  POMPES FUNEBRES ALPILLES » pour la gestion et l’utilisation
d’une chambre funéraire sise à EYRAGUES (13630),  du 27 MAI 2021

 
   Le Préfet

de la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur
          Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud

     Préfet des Bouches-du-Rhône

Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment les articles L2223-19 et  L2223-
23 ;

Vu la loi n°2008-1350 du 19 décembre 2008 relative à la législation funéraire ;

Vu l’ordonnance n° 2005-855 du 28 juillet 2005 relative aux opérations funéraires (article 1 - § IV) ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret n°2012-608 du 30 avril 2012 relatif aux diplômes dans le secteur funéraire ;

Vu l’arrêté du 30 avril 2012 portant application du décret susvisé ;

Vu le décret n°2020-917 du 28 juillet 2020 relatif à la durée de l’habilitation dans le secteur funéraire ;

Vu  l’arrêté  du  préfet  des  Bouches-du-Rhône  du  26  mai  2020  portant  habilitation  sous  le  
n°20-13-0246 de l'établissement secondaire de la société « POMPES FUNEBRES ALPILLES » pour
la gestion et l'utilisation d'une chambre funéraire sise au 37 impasse des moutes – ZA les Moutouses
à EYRAGUES (13630) ;

Vu la demande reçue le 07 mai 2021 de Madame Nathalie ZINGRAFF (née DURUPT), Gérante, 
sollicitant le renouvellement de l’habilitation de l’établissement secondaire susvisée dans le domaine 
funéraire ;

Vu le rapport de visite de conformité établi le 04 mars 2020 par l’organisme de contrôle accrédité 
Cofrac, attestant que la chambre funéraire dénommée « POMPES FUNEBRES ALPILLES » sise au 
37 impasse des moutes – ZA les Moutouses à EYRAGUES (13630)  répond aux prescriptions de 
conformité du code général des collectivités territoriales, pour une durée de 6 ans; 

Considérant que la demande est constituée conformément à la législation en vigueur ;

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône ;
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A R R E T E  

Article 1  er     : L’établissement secondaire de la société dénommée « POMPES FUNEBRES ALPILLES»
exploité sous l’enseigne « POMPES FUNEBRES ALPILLES » sis 37 impasse des moutes – ZA les 
Moutouses à EYRAGUES (13630) représenté par Madame Nathalie ZINGRAFF (née DURUPT), 
Gérante, est habilité à exercer sur l'ensemble du territoire national les activités funéraires suivantes :

• gestion et utilisation d’une chambre funéraire située 37 impasse des moutes – ZA les 
Moutouses à EYRAGUES (13630) ; 

Article  2 : Le numéro d'habilitation attribué est : 21-13-0246. L'habilitation est accordée pour 5 ans à
compter de la date du présent  arrêté.  La demande de renouvellement  de l’habilitation  devra être
effectuée deux mois avant son échéance. 

Article 3 :  L’arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 26 mai 2020 portant habilitation sous le n°
20-13-0246 de l’établissement susvisé est abrogé.

Article 4 : L’opérateur funéraire habilité peut confier à un ou plusieurs sous-traitants la réalisation de
tout ou partie des prestations relevant du service extérieur des pompes funèbres. Ce dernier doit être
habilité pour la prestation qu’il sous-traite ; de même que les sous-traitants doivent être habilités pour
chacune des prestations du service extérieur qu’ils fournissent de manière habituelle aux familles. A
défaut du respect de ces prescriptions, leur responsabilité conjointe pourra être mise en cause.

Article 5 : La présente habilitation peut être suspendue pour une durée maximum d’un an ou retirée
par le préfet du département où les faits auront été constatés, conformément aux dispositions de
l’article L2223-25 du code général des collectivités territoriales, pour les motifs suivants :
1°  non-respect  des  dispositions  du  code  général  des  collectivités  territoriales  auxquelles  sont
soumises les régies, entreprises ou associations habilitées conformément à l’article L 2223-23,
2° non-exercice ou cessation d’exercice des activités au titre desquelles elle a été délivrée,
3° atteinte à l’ordre public ou danger pour la salubrité publique.
Dans le cas d’un délégataire, le retrait de l’habilitation entraîne la déchéance des délégations.

Article 6 : La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès de mes services, d’un recours hiérarchique auprès de 
Monsieur le Ministre de l’Intérieur ; d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Marseille ; la juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application Télérecours 
citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Article 7 : La Secrétaire Générale de la préfecture des Bouches-du-Rhône, le Sous-Préfet d’Aix-en-
Provence,  le  Colonel  commandant  le  groupement  de  gendarmerie  des  Bouches-du-Rhône  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs.

Fait à Marseille, le 27 mai 2021

                 Pour le Préfet,
La Cheffe de la Mission Réglementation

                     SIGNE

              Sabrina DJOURI
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